ARRETE n° 174 CM du 1er décembre 2004 portant autorisation exceptionnelle d’importation de porcelets congelés et modification de certaines dispositions de l’arrêté n° 1037 CM du 10 octobre 1995 modifié.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1037 CM du 10 octobre 1995 modifié relatif au régime d’importation des viandes de l’espèce porcine ;

Vu l’avis favorable du ministre de l’agriculture et de l’élevage exprimé par lettre n° 21 MAE/SDR/DEL du 10 novembre 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er décembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 1037 CM du 10 octobre 1995 modifié relatif au régime d’importation des viandes de l’espèce porcine est modifié comme suit :

-
la dernière phrase de l’article 2 est complétée par la mention “sauf dérogation expresse” ;

-
aux articles 2 et 8, le ministre de l’économie et des finances est remplacé par le ministre en charge du commerce extérieur.

Art. 2.— En application des dispositions de l’article 2 de l’arrêté n° 1037 CM du 10 octobre 1995 modifié, l’importation de porcelets congelés d’un poids unitaire n’excédant pas 12 kilogrammes, relevant de la codification douanière 02.03.21.00, est autorisée à titre exceptionnel pour la revente en l’état jusqu’au 31 décembre 2004 aux conditions suivantes :

-
Charcuterie du Pacifique : 500 porcelets ;

-
Salaisons de Tahiti : 500 porcelets.

Art. 3.— Les quotas de porcelets ouverts à l’article 2 sont importés sous le couvert d’une licence d’importation délivrée par le service du commerce extérieur après visa du service du développement rural. Leur commercialisation est interdite en dehors de Tahiti et Moorea.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er décembre 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et du tourisme,


Teva ROHFRITSCH.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.

